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1. Iden+fica+on du pouvoir adjudicateur

Acheteur

ÉTAT – Ministère de l’Intérieur 

représenté par la Préfète de Région Auvergne-Rhône-Alpes

Maître d’ouvrage

SGAMI SUD-EST - Direc�on de l’Immobilier-Bureau Stratégie et programma�on immobilière
Adresse postale : 215 rue André Philip - 69421 LYON Cedex 3
Adresse site : 20 rue de l’Espérance - 69003 LYON

Conducteur d’opéra+ons

SGAMI SUD-EST - Direc�on de l’Immobilier-Bureau Stratégie et Prospec�ve Immobilière
Adresse postale : 215 rue André Philip - 69421 LYON Cedex 3
Adresse site : 20 rue de l’Espérance - 69003 LYON

2. Iden+fica+on du contractant

Après avoir pris connaissance des pièces cons�tu�ves du marché et conformément à leurs
clauses,

Le signataire

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte 

 s’engage en tant que mandataire du groupement conjoint avec mandataire solidaire 

Les  candidats  sont  informés  que  l'acheteur  se  réserve  le  droit  de  contraindre  le
groupement a@ributaire à  revê+r la  forme d’un groupement conjoint  avec mandataire
solidaire dans le cas où il n’aurait pas candidaté sous ce@e forme.

Le prestataire unique ou le mandataire du groupement :

Prestataire unique ou Mandataire du groupement

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse : 

Adresse siège social si différente :
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Téléphone : Fax :

Courriel :

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

 Affirme (nous affirmons), sous peine de résilia�on du marché à mes (nos) torts exclusifs
que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt)
pas sous le coup des interdic�ons découlant des ar�cles L. 2141-1 à L. 2141-5 du code de la
commande publique.

 Affirme, sous peine de résilia�on de plein droit du marché, que je suis �tulaire (cas d'une
personne  physique) d'une  police  d'assurance garan�ssant  l'ensemble  des  responsabilités
que j'encours :
Compagnie : ...................................................................................................................

N° police : ....................................................................................................................…

 Affirme, sous peine de résilia�on de plein droit du marché, que la société (cas d'une
personne  morale)  pour  laquelle  j'interviens,  est  �tulaire  d'une  police  d'assurance
garan�ssant l'ensemble des responsabilités qu'elle encourt :
Compagnie : ...................................................................................................................

N° police : .......................................................................................................................
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En cas de cotraitance : 

Cotraitant 2

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant 3

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant  4

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :
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Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant 5

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant 6

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant 7

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :
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Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant 8

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

Cotraitant 9

Nom commercial :

Dénomina�on sociale :

Numéro SIRET :

Adresse :

Adresse siège social si différente :

Téléphone : Fax :

Courriel :

ENGAGEMENT DES COTRAITANTS

 Nous affirmons sous peine de résilia�on du marché à nos torts exclusifs  que la (les)
société(s) pour laquelle (lesquelles) nous intervenons ne tombe(nt) pas sous le coup des
interdic�ons découlant des ar�cles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la commande publique.

 Nous  affirmons,  sous  peine  de  résilia�on  de  plein  droit  du  marché,  que  toutes  les
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personnes physiques ou morales pour lesquelles nous intervenons sont �tulaires de polices
d'assurances garan�ssant les responsabilités qu'elles encourent.

Cotraitants 1er cotraitant 2ème cotraitant 3ème cotraitant 4ᵉ cotraitant

Raison sociale :

Compagnie :

N° police :

Cocontractants 5ᵉ cotraitant 6ᵉ cotraitant 7ᵉ cotraitant 8ᵉ cotraitant

Raison sociale :

Compagnie :

N° police :

Après  avoir  pris  connaissance  du cahier  des  clauses  administra�ves  par�culières  et  des
éléments qui sont men�onnés au présent acte d'engagement,

 Engage  (engageons),  sans  réserve,  conformément  aux  condi�ons,  clauses  et
prescrip�ons  contenues  dans  les  documents  visés  ci-dessus,  à  exécuter  les  presta�ons
demandées dans les condi�ons définies ci-après qui cons�tuent mon offre.

 Confirme (nous confirmons), sous peine de résilia�on de plein droit du marché, que les
sous-traitants proposés dans le présent document répondent aux condi�ons ci-dessus et
qu'ils sont également �tulaires de polices d'assurances garan�ssant les responsabilités qu'ils
encourent.

 Sous-traitant 1er sous-traitant 2ème sous-traitant 3ème  sous-traitant

Raison sociale :

Compagnie :

N° police :

Après avoir pris connaissance des pièces du contrat,

Après avoir produit les documents exigés par le Code de la commande publique dans le
cadre de l’aGribu�on, 

Le Titulaire s’engage, sans réserve, conformément aux condi�ons, clauses et prescrip�ons
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imposées par les pièces contractuelles, à exécuter les presta�ons objet du présent marché
d’AMO dont la consistance est définie dans ce document, inséparable du reste des pièces
contractuelles.

Sont considérées comme nulles et non écrites les condi�ons figurant sur tous les documents
du Titulaire, contradictoire avec celles men�onnées au marché, en fonc�on de la hiérarchie
des pièces précisée à l’ar�cle 2 du cahier des clauses administra�ves par�culières (CCAP).

Les s�pula�ons de l’offre de l’AMO ne sont pas opposables au pouvoir adjudicateur.

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si l'aGribu�on du marché a lieu dans un délai
de 180 jours à compter de la date limite de récep�on des offres.

3. Disposi+ons générales

3.1. Objet du marché
Le  marché  a  pour  objet  la  mission  d'Assistance  à  Maîtrise  d'Ouvrage  complète  (AMO)
rela�ve au réaménagement des locaux du bâ�ment MONCEY à Lyon 3 (69). 

Lieu d’exécu+on : 33 rue Moncey – 69003 Lyon

3.2. Intervenants
Conformément  à  l’ar�cle  1.3.2  du  CCAP,  le  conducteur  des  presta�ons  ainsi  que  les
personnes désignées pour exécuter personnellement les  presta�ons sont celles visées à
l’annexe AE1 de l’acte d’engagement. 

La conduite des presta�ons est assurée par la personne qui réalise la mission du présent
marché. Son suppléant, de même niveau de compétences, n’est pas un remplaçant possible,
il ne doit intervenir qu’en cas d’indisponibilité de l’intervenant principal.

Le Titulaire assure le passage des consignes et la transmission des documents qu’il a rédigés
ou reçus, à tout nouveau par�cipant de l’équipe d’AMO  désigné pour le remplacer ou lui
succéder, ou à défaut au représentant du Maître d'ouvrage, dans les condi�ons de l’ar�cle
1.3.2 du CCAP du présent marché.

4. Durée et délais d’exécu+on

4.1. Durée 

Le délai d’exécu�on des presta�ons de la par�e technique n°1 court à compter de la 
no�fica�on du marché. L’exécu�on des par�es techniques suivantes est déclenchée par OS 
tel que défini à l’annexe 2 du présent acte d’engagement. Les tranches op�onnelles ne 
peuvent être exécutées qu’à compter d’une décision expresse du pouvoir adjudicateur de les
affermir.
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TRANCHES DESIGNATION DUREE

TRANCHE FERME par+e technique 1 :  Prise en 
charge du dossier et état des 
lieux Faisabilité – DRAAF

1 semaine

par+e technique 2 : Prise en 
charge du dossier et état des 
lieux Faisabilité – PROJET NET
R+3 et R+4

1 semaine

par+e technique 3 : Études 
de programme – DRAAF

4 semaines

par+e technique 4 : Études 
de programme – PROJET NET 
R+3 et R+4

4 semaines

TRANCHE OPTIONNELLE 1 par+e technique 5 : 
Accompagnement au 
changement – 
Déménagement en phase 
programma�on DRAAF

1 semaine

TRANCHE OPTIONNELLE 2 par+e technique 6 : 
Accompagnement au 
changement – 
Déménagement en phase 
programma�on PROJET NET 
R+3 et R+4

1 semaine

TRANCHE OPTIONNELLE 3 par+e technique 7 : Choix du 
maître d’œuvre - Projet NET 
R+3 et R+4 - Projet NET R+3 
et R+4

5,5 semaines

TRANCHE OPTIONNELLE 4 par+e technique 8 : Suivi des 
études jusqu’à l’admission de
la phase APD - Projet NET 
R+3 et R+4

27,5 semaines

TRANCHE OPTIONNELLE 5 par+e technique 9 :  
Accompagnement au 
changement – 
Déménagement en phase 
étude DRAAF

11 semaines

TRANCHE OPTIONNELLE 6 par+e technique 10 : 
Accompagnement au 
changement – 
Déménagement en phase 
étude Projet NET R+3 et R+4

27,5 semaines
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TRANCHE OPTIONNELLE 7 par+e technique 11 : 
Accompagnement au 
changement – 
Déménagement en phase 
travaux DRAAF

25 semaines

TRANCHE OPTIONNELLE 8 par+e technique 12 : 
Accompagnement au 
changement – 
Déménagement en phase 
travaux Projet NET R+3 et 
R+4

39,5 semaines

4.2. Délais d’exécu+on
Les délais d’exécu�on des presta�ons de chaque tranche et par�e technique sont précisés
dans l’annexe 2 (AE2) du présent acte d’engagement.

5. Montant de l'offre

Les presta�ons du marché font l’objet d’un marché unique. Le coût total de la commande
s’élève en prix global et forfaitaire décomposé comme suit :

Tranche ferme (TF) : Programma+on

Par+e technique 1 :  Prise en charge du dossier et état des lieux Faisabilité – DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Par+e technique 2 : Prise en charge du dossier et état des lieux Faisabilité – PROJET NET R+3
et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :
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Par+e technique 3 : Études de programme – DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Par+e technique 4 : Études de programme – PROJET NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 1 (TO 1) si affermissement : par+e technique 5 : Accompagnement au
changement – Déménagement en phase programma+on DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 2 (TO 2) si affermissement : par+e technique 6 : Accompagnement au
changement – Déménagement en phase programma+on PROJET NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :
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Tranche op+onnelle  3  (TO  3)  si  affermissement :  par+e technique 7 :  Choix  du maître
d’œuvre - Projet NET R+3 et R+4 - Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle  4 (TO 4)  si  affermissement :  par+e technique 8 :  Suivi  des  études
jusqu’à l’admission de la phase APD - Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 5 (TO 5) si affermissement : par+e technique 9 :  Accompagnement au
changement – Déménagement en phase étude DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 6 (TO 6) si affermissement : par+e technique 10 : Accompagnement
au changement – Déménagement en phase étude Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :
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Tranche op+onnelle 7 (TO 7) si affermissement : par+e technique 11 :  Accompagnement
au changement – Déménagement en phase travaux DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 8 (TO 8) si affermissement : par+e technique 12 : Accompagnement
au changement – Déménagement en phase travaux Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Total général toutes tranches confondues : TF + T01 + T02 +T03 + T04 + T05 + T06 + T07 +
T08

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

L’offre a été établie sur la base des condi�ons économiques en vigueur au mois de remise
des offres dit mois zéro (M0) du marché d’AMO, indiqué en page de garde du présent acte
d’engagement. 

Le marché est rémunéré par un prix global forfaitaire dont la décomposi�on par élément de
mission figure dans la Décomposi�on du Prix Global et Forfaitaire (DPGF). 

Le contenu des prix est décrit dans le cahier des clauses administra�ves par�culières (CCAP).
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6. Sous-traitance

6.1. Montant sous-traité désigné au marché
Le Titulaire peut s’appuyer dès la conclusion du marché sur des opérateurs économiques
auxquels  il  prévoit  de  sous-traiter  une  par�e  des  presta�ons  qui  lui  incombent.  Les
modalités exactes de la sous-traitance sont décrites au cahier des clauses administra�ves
par�culières.

Le ou les actes spéciaux de sous-traitance annexés au marché lors de la remise de l’offre
indiquent la nature des presta�ons sous-traitées, les montants sous-traités sont inscrits ci-
après.

Chaque  annexe  cons�tue  une  demande  d’accepta�on  du  sous-traitant  concerné  et
d’agrément  des  condi�ons  de  paiement  du contrat  de  sous-traitance,  demande  qui  est
réputée prendre effet à la date de no�fica�on du marché; ceGe no�fica�on est réputée
emporter accepta�on du sous-traitant et agrément des condi�ons de paiement du contrat
de sous-traitance.

 Le +tulaire n’envisage pas de sous-traiter l’exécu+on de certaines presta+ons.

 Le +tulaire envisage de sous-traiter l'exécu+on de certaines presta+ons.

Le  tableau  ci-après  indique  la  nature  et  le  montant  des  presta�ons  que  le  �tulaire,
mandataire  ou  cotraitant  envisage  de  faire  exécuter  par  des  sous-traitants  payés
directement,  les  noms  de  ces  sous-traitants  ;  le  montant  des  presta�ons  sous-traitées
indiqué dans le tableau cons�tue le montant maximal de la créance que le sous-traitant
concerné pourra céder ou présenter en nan�ssement.

Le �tulaire annexe au présent acte d'engagement les actes spéciaux de chacun des sous-
traitants. Chaque annexe cons�tue une demande d'accepta�on du sous-traitant concerné et
d'agrément  des  condi�ons  de  paiement  du  contrat  de  sous-traitance,  demande  qui  est
réputée acceptée par la no�fica�on du contrat et qui prendra effet à la date de no�fica�on.

Le  montant  total  des  presta�ons  que  je  propose  de  sous-traiter  conformément  à  ces
annexes est de : 

Nature de la presta�on Montant en euro

HT TTC

TOTAL : 
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6.2. Montant sous-traité envisagé

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des presta�ons que j’envisage
de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours
d’exécu�on leur accepta�on et l’agrément des condi�ons de paiement du contrat de sous-
traitance les concernant à l’acheteur ; 

Les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance que le
sous-traitant concerné pourra proposer en nan�ssement, ou céder : 

Nature de la presta�on Montant en euro

HT TTC

TOTAL : 

Les  déclara+ons  de  sous-traitance  devront  être  présentées  conformément  au  modèle
joint.

7. Avance et règlement des comptes

7.1. Avance

Une  avance  est  accordée  au  �tulaire  ou  groupement  dans  les  condi�ons  de  la
réglementa�on en vigueur, sauf renoncia�on expresse dans l’acte d’engagement.

Le taux de l'avance est fixé à l’ar�cle 5.3 du cahier des clauses administra�ves par�culières 
(CCAP). 

En cas de renoncement au versement de l’avance, cocher les cases ci-dessous :

Prestataire  unique  ou  cotraitant  1
(mandataire) :

 Refuse de percevoir l'avance

Cotraitant 2 :

 
 Refuse de percevoir l'avance

Cotraitant 3 :

 
 Refuse de percevoir l'avance
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Cotraitant 4 :

 
 Refuse de percevoir l'avance

Cotraitant 5 :

 
 Refuse de percevoir l'avance

Cotraitant 6 :

 
 Refuse de percevoir l'avance

Cotraitant 7 :

 
 Refuse de percevoir l'avance

Cotraitant 8 :

 
 Refuse de percevoir l'avance

7.2. Règlement des comptes

L’acheteur se libérera des sommes dues au �tre du marché par virement établi à l'ordre du
�tulaire. Les RIB devront être joints au présent acte d’engagement. 

L’acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en faisant
porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les
actes spéciaux. 

Tout changement intervenant dans les coordonnées bancaires du Titulaire doit faire l’objet
d’un  courrier  d’informa�on  préalable  pour  permeGre  une  prise  en  compte  lors  des
paiements suivants.

Le changement de coordonnées bancaire fera l’objet d’un avenant.  Les paiements seront
suspendus jusqu’à no�fica�on de l’avenant. 

Titulaire unique :

En présence d’un �tulaire unique, le donneur d’ordre se libérera des sommes dues au �tre
du marché par virement établi à :

l’ordre du �tulaire (joindre le RIB).

Relevé d’Iden+té Bancaire 

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

AE  : 2025-011 : AMO réaménagement des locaux du bâ�ment MONCEY 

24



BIC :

Groupement conjoint avec mandataire solidaire: 

Dans le cadre d’un groupement conjoint, l’acheteur se libérera des sommes dues au �tre du
présent marché par virement soit sur :

 un compte unique ouvert au nom du mandataire (joindre un RIB).

un compte commun ouvert au nom du groupement conjoint (joindre un RIB).

 les  comptes  de  chacun  des  membres  du  groupement  suivant  les  répar++ons

indiquées dans la Décomposi+on du Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) (joindre les RIB).

Relevé d’Iden+té Bancaire 

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
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Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

Nom de l’entreprise (bénéficiaire) :
Domicilia+on du compte :

IBAN :

BIC :

8. Accepta+on de l'offre

ENGAGEMENT DU CANDIDAT     :  

Fait en un seul original

A ………………………………...

Le ……………………………….

Signature du candidat

Porter la men�on manuscrite « Lu et approuvé »
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ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR L’ACHETEUR

Tranche ferme (TF) : Programma+on

Par+e technique 1 :  Prise en charge du dossier et état des lieux Faisabilité – DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Par+e technique 2 : Prise en charge du dossier et état des lieux Faisabilité – PROJET NET R+3
et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Par+e technique 3 : Études de programme – DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Par+e technique 4 : Études de programme – PROJET NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :
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Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 1 (TO 1) si affermissement : par+e technique 5 : Accompagnement au
changement – Déménagement en phase programma+on DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 2 (TO 2) si affermissement : par+e technique 6 : Accompagnement au
changement – Déménagement en phase programma+on PROJET NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle  3  (TO  3)  si  affermissement :  par+e technique 7 :  Choix  du maître
d’œuvre - Projet NET R+3 et R+4 - Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle  4 (TO 4)  si  affermissement :  par+e technique 8 :  Suivi  des  études
jusqu’à l’admission de la phase APD - Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :
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Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 5 (TO 5) si affermissement : par+e technique 9 :  Accompagnement au
changement – Déménagement en phase étude DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 6 (TO 6) si affermissement : par+e technique 10 : Accompagnement
au changement – Déménagement en phase étude Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Tranche op+onnelle 7 (TO 7) si affermissement : par+e technique 11 :  Accompagnement
au changement – Déménagement en phase travaux DRAAF

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :
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Tranche op+onnelle 8 (TO 8) si affermissement : par+e technique 12 : Accompagnement
au changement – Déménagement en phase travaux Projet NET R+3 et R+4

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Total général toutes tranches confondues : TF + T01 + T02 +T03 + T04 + T05 + T06 + T07 +
T08

Montant HT (en €) :

Montant de la TVA au taux de  20 % :

Montant TTC (en €) :

Montant TTC en toutes le@res (en €) :

Les  presta�ons non réalisées seront déduites du montant indiqué ci-dessus correspondant
au marché de base détaillé dans la décomposi�on du prix global et forfaitaire et incorporés
ou non dans les éventuels avenants selon le cas.

Les sous-traitants proposés ci-dessus sont acceptés comme ayant droit au paiement direct
dans les condi�ons indiquées.

A                 , le

Signature [représentant du pouvoir adjudicateur]
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Liste des pièces en annexe

➢   Annexe AE1 «  Personnes nommément désignées »

➢ Annexe AE2  « Délais » ;

Le pouvoir adjudicateur pourra établir un cer+ficat de cessibilité de créance en original
pour être remis à l’établissement de crédit, en cas de nan+ssement ou cession consen+e
dans les condi+ons de l’ar+cle R. 2191- 58 du Code de la Commande publique.
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